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DÉLIBERATIONS 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2014 
 
 
01 Adhésion à un groupement de commandes pour « l’achat de gaz naturel» 
 
Conformément aux articles L.331-1 et L.441-1 du code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs 
d’électricité et de gaz naturel peut choisir un fournisseur sur le marché et s’affranchir ainsi du tarif 
réglementé de vente proposé par les opérateurs historiques.  
 
Les personnes publiques, faisant partie de cet ensemble de consommateurs, peuvent bénéficier des offres 
de marché mais doivent recourir aux procédures prévues par le Code des marchés publics afin de 
sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappellent les articles L.331-4 et L.441-5 du code de l’énergie. 
 
La disparition prochaine des tarifs réglementés en 2015 pour les sites consommant en gaz naturel plus de 
200 MWH/an et en 2016 pour les sites où la consommation est supérieure à 30MWH/an de gaz naturel va 
rendre obligatoire la faculté de recourir au marché. 
 
Dans ce sens, le syndicat départemental d'énergie de l'Allier (SDE 03) s'organise pour proposer un 
groupement de commandes à l’échelle départementale qui permet d’effectuer plus efficacement les 
opérations de mise en concurrence et qui assure une maîtrise des consommations d’énergie et renforce la 
protection de l’environnement dans le respect du développement durable. 
 
L’adhésion est gratuite et les frais inhérents à son fonctionnement ne courent que dès l’instant celles-ci 
décident d’être partie prenante d’un marché d’achat de gaz naturel lancé par le groupement. 
 
Il est précisé que le retrait du groupement est libre mais ne peut prendre effet qu’à l’expiration des 
accords-cadres et marchés en cours dont la collectivité sera partie prenante pour tout ou partie de ses 
points de consommations. 
 
Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur d’électricité, 
 
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur du gaz naturel, 
 
Vu la loi 2014-344 du 15 mars 2014 relative à la consommation, notamment son article 25, 
 
Vu le code de l’énergie, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code des marchés publics, notamment son article 8, 
 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes " pour les achats de gaz naturel ", ci-jointe en 
annexe, 
 
Considérant que la commune a des besoins en matière d’achat d’énergie,  
 
Considérant que la collectivité membre du groupement ne s’acquitte des frais inhérents au fonctionnement 
que si elle devient partie prenante aux marchés passés par le coordonnateur, 
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Considérant que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 
concurrence et a fortiori d’obtenir des prix plus compétitifs, 
 
Considérant que le SDE03 s'organise pour constituer un groupement de commandes, avec des personnes 
morales de droit public et de droit privé, dont les membres fondateurs sont joints en annexe, pour l’achat 
de gaz naturel,  
 
Considérant que le groupement est constitué pour une durée illimitée et proposera à chaque membre de 
participer à des marchés à durée et périmètre préfixés et limités, 
 
Considérant que le SD03 sera le coordonnateur du groupement, 
 
Considérant que la commission d’appel d’offres chargée de l’attribution des marchés et accords-cadres sera 
celle du coordonnateur, 
 
Considérant l’intérêt que présente pour la commune ce groupement au regard de ses besoins propres, 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Décider d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 
les achats de gaz naturel, d'électricité et de bois énergie, annexée à la présente délibération, 
 
- Décider d’adhérer au groupement de commandes pour « l’achat de gaz naturel, de fournitures et de 
services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique » pour une durée illimitée, 

 
- Donner mandat à monsieur le maire pour signer la convention constitutive du groupement joint en 
annexe et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération, dont les 
engagements éventuels de la commune à participer à chaque marché public en communiquant au 
SDE03 la liste des points de consommation que la commune souhaite engager dans chaque marche 
proposé par le SDE03, 
 
- Décider d’approuver la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement 
conformément à l’article 7 de la convention constitutive et d’imputer ces dépenses sur le budget de 
l’exercice correspondant, 
 
- Donner mandat au président du syndicat départemental d’énergie de l'Allier (SDE03) pour signer 
et de notifier les marchés ou accords-cadres dont la commune sera partie prenante,  
 
- Décider de s’engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres 
ou marchés subséquents dont la commune est partie prenante, 
 
- Décider de s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents dont la commune est partie prenante et à les inscrire préalablement au budget. 

 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
 
 
02 Election des membres du C.C.A.S. (posée sur table) 
 
Vu la délibération du 29 mars 2014 portant élection des membres du CCAS, 
 
Vu la démission de monsieur Alain DIDTSCH de ses fonctions d’administrateur du CCAS, 
 
Vu les articles R123-7 à R123-15 du code de l’action sociale et des familles, 
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Considérant qu’en cas de vacances suite à la démission ou d’un décès d’un des administrateurs, le siège 
vacant est pourvu par un conseiller municipal de la liste qui a obtenu ce siège, choisi dans l’ordre de 
présentation de la liste. Si la liste ne comporte plus de candidats, le siège est pourvu par les autres listes, 
 
Considérant que dans l’hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune liste, il est procédé dans le délai 
de deux mois au renouvellement de l’ensemble des administrateurs élus, 
 
Considérant que les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et ce au scrutin 
secret, 
 
Considérant que chaque groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats même 
incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre 
de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes, 
 
Considérant que si plusieurs listes ont le même reste pour l’attribution du ou des sièges restant à pourvoir, 
ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats, 
 
Il vous est proposé de procéder, au sein du conseil municipal, au renouvellement de l’ensemble des 
membres du CCAS. 
 
Le maire propose la liste ci-après : 
 
Christiane ROUX, Marie-Claude AVELIN, Brigitte MALLET, Pierre MONTIEL-FONT, Emilie 
FOREST, Nathalie BLANCHARD, Caroline CHAPIER 
 
Le conseil municipal constate qu’il n’y a pas d’autres listes. 
 
Après dépouillement le résultat du vote est le suivant : 
 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
• Nombre de suffrages exprimés : 27 

 
La liste est élue à l’unanimité des votants. 
 
 
Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter solennellement les pouvoirs publics sur les 
conséquences de la baisse massive des dotations de l’Etat 
 
Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs intercommunalités, risquent d’être 
massivement confrontées à des difficultés financières d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan 
d’économies de 50 milliards d’euros qui sera décliné sur les années 2015-2017, les concours financiers de 
l’Etat sont en effet appelés à diminuer : 

 
- de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017, 
- soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017. 

 
Dans ce contexte, le Bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité, mener une action forte et collective pour 
expliquer de manière objective la situation et alerter solennellement les pouvoirs publics sur l’impact des 
mesures annoncées pour nos territoires, leurs habitants et les entreprises. L’AMF, association pluraliste 
forte de ses 36 000 adhérents communaux et intercommunaux, a toujours tenu un discours responsable 
sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour dénoncer cette 
amputation de 30% de nos dotations. Quels que soient les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et 
moderniser l’action publique locale, l’AMF prévient que les collectivités ne pourront pas absorber une 
contraction aussi violente de leurs ressources. 
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En effet, la seule alternative sera de procéder à des arbitrages douloureux affectant les services publics 
locaux et l’investissement du fait des contraintes qui limitent leurs leviers d’action (rigidité d’une partie des 
dépenses, transfert continu de charges de l’Etat, inflation des normes, niveau difficilement supportable 
pour nos concitoyens de la pression fiscale globale). 
 
La commune d’Avermes rappelle que les collectivités de proximité que sont les communes et leurs 
intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au cœur de l’action publique pour tous les 
grands enjeux de notre société : 
 

- elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « bien vivre ensemble » ; 
- elles accompagnent les entreprises présentent sur le territoire ; 
- enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la croissance 
économique et l’emploi. 

 
La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos concitoyens, déjà fortement touchés 
par la crise économique et sociale et pourrait fragiliser la reprise pourtant indispensable au redressement 
des comptes publics. 
 
En outre la commune d’Avermes estime que les attaques récurrentes de certains médias contre les 
collectivités sont très souvent superficielles et injustes. 
 
C’est pour toutes ces raisons que l’ensemble des élus de la commune d’Avermes soutient les 
demandes de l’AMF : 
 

- réexamen du plan de reconduction des dotations de l’Etat, 
- arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources d’inflation de 
la dépense, 
- réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de négociation pour remettre à 
plat les politiques publiques nationales et européennes impactant les budgets des 
collectivités locales. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 SEPTEMBRE 2014 
 
 
01 Adoption du règlement intérieur du conseil municipal de la commune d’Avermes 
 
Vu l’article L2121-8 du code général des collectivités territoriales prévoyant que les communes de plus de 
3 500 habitants établissent leur règlement intérieur dans les six mois qui suivent l’installation du conseil 
municipal, 
 
Vu l’installation du conseil municipal en date du 29 mars 2014, 
 
Considérant que la commission communale chargée d’élaborer le règlement intérieur s’est réunie et a 
proposé au maire un projet de règlement, 
 
Il est proposé au conseil de prendre connaissance du projet de règlement établi par la commission et de 
l’adopter comme règlement intérieur du conseil municipal d’Avermes. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité des votants adopte le projet de règlement établi par la 
commission comme règlement intérieur du conseil municipal d’Avermes. 
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02 Modification des statuts du syndicat départemental d'énergie de l'allier (SDE03) par l’ajout 

d’une compétence nouvelle : installation de bornes de recharge pour véhicules électriques 
 
Le SDE03, syndicat départemental d’énergie de l’Allier, propose une modification de ses statuts en 
ajoutant une nouvelle compétence optionnelle concernant l'organisation d'un service de bornes de 
recharge pour véhicules électriques. 
 
Cette compétence permettrait au syndicat de répondre à un appel à projet tel que celui lancé pour 2014 par 
l'ADEME (Agence pour le Développement et la Maîtrise de l’Energie), à l'attention des collectivités et de 
leurs regroupements dont la population excède 200 000 habitants. L'objectif de développement du 
véhicule électrique figure dans les Plans Climat Energie Territoriaux du Département et des trois 
Communautés d'agglomérations.  
 
Je vous propose de prendre connaissance en détail de la rédaction de cette modification des statuts, 
adoptée par le comité syndical du SDE03 le 18 mars 2014 joint en annexe et de vous prononcer sur cette 
évolution statutaire. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité des votants, approuve l’évolution statutaire du SDE03. 
 
 
03 Indemnité de conseil et d’assistance allouée au trésorier principal 
 
Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 
Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la 
confection des documents budgétaires, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées aux comptables non 
centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics 
locaux, 
 
Vu la nomination de M. Nicolas RAY, comptable intérimaire de la trésorerie de Moulins à compter du 1er 
mars 2014, 
 
Je vous propose : 
 

- de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté 
du 16 mars 1983 
- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an 
- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 
16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Monsieur RAY, receveur depuis le 1er mars 2014 

 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
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04 Remboursement repas à domicile de madame Denise PUTZY 
 
La commune d'Avermes met à la disposition de ses administrés un service de portage de repas à domicile, 
 
Madame Denise PUTZY a bénéficié de ce service. Cette dernière étant décédée, son fils, monsieur 
Bernard PUTZY, sollicite le remboursement des repas payés mais non servis, 
 
Je vous propose de bien vouloir m'autoriser à restituer à monsieur Bernard PUTZY la somme de 35,50 
euros représentant le coût de 5 repas. Les crédits sont inscrits à l'article 678 du budget communal. 
 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants autorise la restitution de la 
somme de 35,50 euros à monsieur Bernard PUTZY. 
 
 
05 Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois (A.L.J.A.) : convention de partenariat pour l’accueil 

des enfants non avermois 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2012 
 
Je vous propose d’approuver et de m’autoriser à signer les nouvelles conventions de partenariat régissant 
l’accueil des enfants non avermois fréquentant l’Accueil de Loisirs des Jeunes d’Avermes et portant sur les 
tarifs suivants : 
 

Tranches en heures Entre 0 et 800 Entre 800 et 3200 Supérieur à 3200 

Tarification par heure par enfant 2,60 € 2,35 € 1,94 € 

 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les nouvelles 
conventions de partenariat régissant l’accueil des enfants non avermois fréquentant l’Accueil de 
Loisirs des Jeunes d’Avermes. 
 
 
06 Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois (A.L.J.A.) : convention de partenariat pour l’accueil 

des enfants de la commune de Trévol 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2012 
 
La municipalité de Trévol fait partie des communes partenaires pour l’accueil des enfants non avermois à 
l’accueil de loisirs des jeunes avermois (ALJA) d’Avermes. 
de trois navettes bus le mercredi à 12h15 pour transporter les enfants jusqu’à l’accueil de loisirs 
d’Avermes. 
 
Je vous propose d’approuver et de m’autoriser à signer la nouvelle convention de partenariat régissant 
l’accueil des enfants de la commune de Trévol fréquentant l’Accueil de Loisirs des Jeunes d’Avermes et 
portant sur la participation financière comme suit : 
 

1. la prestation d’accueil 
 

Tranches en heures Entre 0 et 800 Entre 800 et 3200 Supérieur à 3200 

Tarification par heure par 
enfant 

2,60 € 2,35 € 1,94 € 
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2. le transport : 30,00 euros par navette 

 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
 
 
07 Fixation du nombre de représentants du personnel au comité technique et décision du 

recueil de l’avis des représentants de la collectivité 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment ses articles 32 et 33,  
 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26,  
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 04 septembre 2014,  
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2014 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires 
du personnel est de 80 agents. 
 
Il vous est proposé de : 
 

- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants,  

- décider du maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité 
égal à celui des représentants du personnel, soit 3 et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants, 

- décider le recueil, par le comité technique, de l’avis des représentants de la collectivité 
 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
 
 
08 Fixation du nombre de représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail et décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 32 et 33,  
 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26,  
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 04 septembre 2014,  
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2014 servant à déterminer le nombre de représentants 

titulaires du personnel est de 80 agents. 
 
Il vous est proposé de : 
 
- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 et en nombre égal le nombre de 

représentants suppléants,  
- décider du maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 

collectivité égal à celui des représentants du personnel, soit 3 et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants, 

- décider le recueil, par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, de l’avis des 
représentants de la collectivité   
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Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
 
 
09 Création d’un emploi d’attaché territorial 
 
Vu la Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 3.3.2, 
 
Considérant les besoins de la collectivité pour exercer la fonction de collaborateur d’élus en sus de la 
fonction de directeur général des services, 
 
Considérant qu’au vu des candidatures reçues et des entretiens menés par la commission de recrutement, 
aucun fonctionnaire n’a pu être recruté compte tenu des spécificités du poste (expérience en matière de 
conseils auprès des élus, solides connaissances relatives à l’analyse financière des collectivités locales, 
titulaire d’un diplôme de master ou équivalent en management). 
 
Considérant que le comité technique paritaire a émis un avis à cette création lors de sa séance du 04 
septembre 2014.Il vous est proposé de : 
 

- créer un emploi d’attaché territorial à temps complet pour exercer les fonctions de collaborateur 
d’élus et de directeur général des services. Cet emploi sera occupé par un agent non titulaire recruté 
selon les dispositions de l’article 3.3.2 de la loi 84.53 du 26 janvier 1984 ; 
- rémunérer cet agent au 11ème échelon du grade d’attaché territorial (indice brut 759) et le faire 
bénéficier du régime indemnitaire applicable aux attachés territoriaux. Par ailleurs, le sort de son 
traitement suivra l’augmentation générale du traitement des fonctionnaires ; 
 
- m’autoriser à signer le contrat par lequel l’agent sera engagé. 

 
Le contrat dudit agent sera conclu pour une période de trois années maximum, renouvelable par 
reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra pas excéder six années. Les crédits 
correspondants sont inscrits au budget. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
 
 
10 Modification du tableau des effectifs 
 
Au Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84.53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,  
 
Considérant que des postes occupés par certains agents se sont retrouvés vacants eu égard à des 
nominations sur d’autres postes crées, après avancements de grade, et qu’une création de poste d’attaché a 
été validé par le conseil municipal de ce jour, 
 
Considérant que le comité technique paritaire a émis un avis auxdites suppressions et à la création d’un 
poste d’attaché lors de sa séance du 04 septembre 2014. 
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Il vous est proposé : 
 

� de décider de la suppression des postes de : 
� 1 poste de puéricultrice territoriale de classe normale à temps complet ; 
� 1 poste d’auxiliaire de puériculture à temps complet 
� 1 poste d’adjoint administratif de 1ère  classe à temps complet ; 
� 1 poste d’agent de maîtrise  à temps complet ; 
� 1 poste de technicien principal de 2ème classe ; 
� 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe. 

 
� d’approuver le tableau des effectifs ainsi modifié. 
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Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve la modification du 
tableau des effectifs. 
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11 Cession d’une partie de la parcelle ZB 97 sise « Les Petits Vernats » à la SAS AVERMES 

DISTRIBUTION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les négociations entre la Commune d’Avermes et la SAS AVERMES DISTRIBUTION pour la cession 
d’une partie de la parcelle ZB 97 pour une superficie d’environ 13 000 m² au lieu-dit « Les Petits Vernats », 
 
Vu l’avis des domaines, 
 
Je vous propose : 
 

• de céder à la SAS AVERMES DISTIBUTION une partie de la parcelle ZB 97 sise « Les Petits 
Vernats » pour une superficie de 13 000 m² environ, 

• de dire que le prix sera de 15,00 euros par mètre carré soit environ 195 000,00 euros, 
• de me désigner ou un adjoint délégué afin de signer tous documents à venir. 

 
Après discussion le conseil municipal à l’unanimité des votants approuve les propositions ci-
dessus. 
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DÉCISION(S) 
 
03/2014 :  Remboursement de sinistre - 22/07/2014 
 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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04/2014 :  Remboursement de sinistre - 28/07/2014 
 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint, 
Signé 
Jean-Luc ALBOUY 
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05/2014 :  Location d’un local communal – Porte d’Avermes - 25/09/2014 
 

 
 

 
 
Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint, 
Signé 
Jean-Luc ALBOUY 


